
PROCEDURES D’INSTRUCTION D’UN DOSSIER 
ICPE INDUSTRIELLE OU ELEVAGE SOUMISE A ENREGISTREMENT 

PREFECTURE D’ILLE-ET-VILAINE 

INSTRUCTION DE LA DEMANDE

Délivrance d’un accusé 
de dépôt du dossier

Saisine des conseils
municipaux

R512-46-11 15 jours

Rapport de recevabilité du dossier
par l’IIC

pas de délai réglementaire

Information de la recevabilité du dossier au pétitionnaire
avec demande de transmission des exemplaires supplémentaires

nécessaires à l’instruction du dossier

R512-46-12 -

Réception des exemplaires
supplémentaires

Notification du 
pétitionnaire de l’AP de CP

Consultation du Public

R512-46-14 1 mois

1ère publicité de l’avis de d’ouverture de la CP
(presse, affichage mairie, internet, lieu d’exploitation)

R512-46-12 15 jrs avant le début de la CP

2ème publicité de l’avis d’ouverture de la CP
(presse)

8 jrs avant le début de la CPR512-46-12

Rapport de l’IIC

Pas de délais réglementaire

Avis des conseils municipaux
(45 jours après début de la CP)

Réception du rapport de l’IIC

Statue la demande
sous un délai de 5 mois à partir

du dossier déclaré complet
(L512-7)

Délai prorogeable de 2 mois
(R512-46-18)

INFORMATION ET CONSULTATIONS

ANALYSE DU DOSSIER PAR L’IIC

FIN DE L’INSTRUCTION

Transmission du dossier à l’Inspection
des Installations Classées (IIC)

(R512-46-8)

NON

DEPOT DU DOSSIER de demande 
d’exploiter au titre ICPE

(R512-46-1)

OUI

Transmission
des avis

AP STATUANT SUR LA DEMANDE

Prise de l’arrêté préfectoral portant sur
la consultation du public (CP)

Réalisation : janvier 2016

Demande de compléments

Réception des compléments

Transmission des compléments

Transmission des pièces à l’IIC

Information du pétitionnaire

Examen en CODERST

Observation par écrit du
pétitionnaire

15 jours

après recevabilité

CAS 2 :
refus / modification 

des prescriptions générales
(R512-46-17)

CAS 1 :
pas de procédures contradictoires, 

ni de passage en CODERST
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